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Proposition de modification du mode de calcul des cotisationsAssemblée générale statutaire du 3 juin 2025

1. Contexte et objectifs
Les cotisations d'APRÈS-Ge n’ont jamais été révisées depuis 20 ans, alors même que le réseau
a développé de nombreuses nouvelles prestations pour ses membres et que nous avons subi
l’inflation. �lles représentent aujourd’hui moins de 5% des revenus d'APRÈS-Ge, limitant la
capacité du réseau à se développer et à répondre pleinement aux attentes de ses membres.
Pour renforcer l’équité et mieux refléter les réalités économiques des structures, une évolu-
tion du mode de calcul est proposée, suite à une consultation du réseau (questionnaire, entre-
tiens et présentation en AG� de décembre 2024), ainsi qu’une validation du Comité le 6 mai 2025.
Cette évolution permettra également de professionnaliser et simplifier la gestion administrative
des cotisations, grâce à Odoo, en passant d’un appel informel à une facturation automatisée
et traçable.

2. Nouveau calcul et catégories proposées
Jusqu’à présent, le mode de calcul des cotisations se base sur une contribution fixe de CHF
100.-, à laquelle s’ajoute 0,01% du revenu annuel de l’organisation.
Le nouveau modèle se base sur la masse salariale brute annuelle de l’organisation, avec les
catégories suivantes :
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3. Précisions
Pour les indépendantes et indépendants, la cotisation sera fixée par défaut à CHF 120.- (caté-
gorie 2). Toutefois, si l’indépendant·e emploie une ou plusieurs personnes, c’est l’ensemble de la
masse salariale de l’organisation qui devra être prise en compte pour déterminer la catégorie cor-
respondante.
Par ailleurs, une cotisation de soutien facultative sera proposée à celles et ceux qui souhaitent
soutenir davantage le développement du réseau, au-delà de leur cotisation statutaire.

4. Proposition soumise au vote
L’Assemblée générale du 3 juin 2025 est invitée à se prononcer sur l’approbation du nouveau
mode de calcul des cotisations, basé sur la masse salariale brute annuelle des organisations,
avec les catégories et modalités présentées ci-dessus, à appliquer dès validation, soit en
juin 2025.


